
LE MOT DU MAIRE 

Après près de trois ans, la fin du chantier est arrivée ! C'est une fierté de voir le Grand Clocher, construit 

il y a plus de 800 ans, debout pour les siècles à venir. Beaucoup d'énergies ont été nécessaires pour faire 

aboutir les études, trouver les financements, avec le défi de ne pas augmenter les impôts et de continuer à 

mener d'autres chantiers d'importance (voirie, école maternelle, école élémentaire, etc.). Les services de 

la mairie n'ont pas compté leur temps pour suivre le rythme et les besoins engendrés. Les entreprises et 

leurs salariés qui ont travaillé sur ce chantier ont fait preuve d'un savoir-faire qui force l'admiration. Nous 

aurons l'occasion de reparler du Grand Clocher en septembre lors des journées du patrimoine et pour 

l'inauguration, prévue le 27, et de remercier tous ceux qui y ont œuvré.  

Un sujet de conversation revient souvent lorsque je discute avec les Bellilociens : la vitesse des véhicules 

dans les rues de Beaulieu. Piétons ou cyclistes, nous sommes tous à un moment ou à un autre effrayés par la 

vitesse d'un véhicule, par le non respect d'un stop, voire la circulation de certaines automobiles en sens 

interdit. Même les rues aménagées pour ralentir la vitesse ne sont pas toujours sûres. Aussi, je fais appel 

au civisme de tous pour améliorer collectivement la sécurité. Les rues sont d'abord des lieux de vie, avant 

d'être des espaces de circulation. Chaque prise de liberté avec la règle, chaque excès de vitesse, chaque 

comportement à risque peut mettre en péril votre vie et celle des autres usagers de la route, sans compter 

des frayeurs réelles. Mobilisons-nous pour rendre les rues de Beaulieu moins dangereuses et plus agréables 

pour tous ! 

Sophie Métadier. 
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L'ECHO BELLILOCIEN 

MARCHÉ du DIMANCHE MATIN SUR LE MAIL SAINT-PIERRE 

Charcuterie  Fruits et légumes 

Fromages de chèvres et œufs fermiers Huitres (les mois en "R") 

Vins locaux (un dimanche sur deux) Boulangerie – pâtisserie 

Place de la Mairie Café-restaurant de l'Estaminet 



HORAIRES  
 
Mairie & Agence Postale Communale (APC)  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque.  
Tel : 02 47 91 94 94 
Lundi  9h / 12h 30 14h / 16h 
Mardi  9h / 12h 30    
Mercredi  9h / 12h 30 14h / 16h  
Jeudi  9h / 12h 30  
Vendredi  9h / 12h 30 14h / 17h30 
Samedi 9 h / 12h    
FERMETURE POUR CONGÉS LES 15 JUILLET,  
3, 16 ET 17 AOUT . 
 
Bibliothèque & Espace Public Numérique (EPN) 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 
Mardi 15h30 / 17h30 
Mercredi  15h  / 17h 
Vendredi  17h30 / 19h30 
FERMETURE DU 10 JUILLET AU 31 AOÛT 2019. 
 

Permanences des élus  

Sophie METADIER, Maire. Finances, urbanisme, PLU, AVAP, 
associations : sur rendez-vous 

Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et jeunesse, 
cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 

Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, voirie : le 
mardi de 8h30 à 10h 

Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, personnes âgées, 
logement, mise en valeur du patrimoine : le jeudi de 16h45 
à 18h15 (sur rendez-vous) 

Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel communal, 
cérémonies, NACEL : le lundi de 18h30 à 20h (sur rendez-
vous) 
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NOUVEAU A BEAULIEU 

 
Le 14 juillet est traditionnellement un évènement convoité par les petits et les grands. 
C’est l’occasion de se retrouver en famille et entre amis. A cette occasion, comme l’année 
précédente, les Communes de Beaulieu-lès-Loches et Loches, renouvellent leur 
partenariat dans le cadre de l’organisation du feu d'artifice.  
 
Afin de proposer aux Bellilociens et aux Lochois un évènement inoubliable et magique, 
deux déambulations partiront à la tombée de la nuit vers 22h30, l'une de la mairie de 
Beaulieu, l'autre du jardin public de Loches.  
 
Pour profiter pleinement du spectacle pyrotechnique et de la musique, la meilleure place est dans l'axe du tir, soit au centre des Prairies du 
Roy. Le cheminement sera éclairé.   

 
 
 
  
 
 
 

Pour clore ce moment haut en couleurs, nous vous proposons de prolonger la soirée 
au bal organisé par la Guinguette Les Javanaises, aux Viantaises. 

  
Retrouvons-nous donc pour cette occasion tout en profitant de l’ambiance festive et estivale, 

venez nombreux contempler les fusées du feu d’artifice fondre en bouquets d’étoiles ! 
  

Pour la sécurité de chacun, nous vous invitons à vous garer : 
place Jean-Mandé Sigogne (rue des Morins), place Sainte-Catherine, place des Ecoles ou aux Viantaises. 

14 JUILLET 

Le feu d'artifice sera tiré à 23h 
dans les Prairies du Roy. 

Une distribution de lampions pour les 
enfants se fera devant la mairie de Beaulieu 

à partir de 22h15. 

P P 

SISTERS'FOOD 
 
Le camion des « Sister’s food » stationne dorénavant le 

mardi à partir de 11h30 au pied du Grand Clocher !  

ARRIVÉE 
 
Christopher GRZYBEK est arrivé au sein des services techniques depuis 
début mars afin de pallier le départ en disponibilité de Jérémy BERTIN. 
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SERVICE JEUNESSE DE LOCHES - SEJOUR ÉTÉ 2019 

CAR SCOLAIRE 2019/2020 
 

PÉRIODE D'INSCRIPTION Inscription obligatoire des familles sur le site de la Région "REMI" du 4 juin au 
25 juillet 2019.  Vous aurez toujours la possibilité de vous inscrire après le 25 juillet sur le site : www.remi
-centrevaldeloire.fr, cependant une majoration de 12 € sera automatiquement appliquée par enfant 
(dans la limite de 24 € par famille). 
 
LA CARTE DE TRANSPORT 
Pour une première inscription : La carte de transport sera adressée à votre domicile dès réception du paiement avant la rentrée scolaire sous 
réserve d'avoir fait votre demande dans la période d'inscription du 4 juin au 25 juillet 2019. 
Pour un renouvellement d'inscription : la carte a une durée de validité de quatre ans, elle devra donc être conservée d'une année sur l'autre et 
sera réactivée dès réception du paiement. 
 
FRAIS DE DOSSIER 
Il est demandé une participation annuelle aux frais de dossier à hauteur de 25 € par enfant dans la limite de 50 € par foyer. En cas de garde 
alternée, un paiement auprès de chacun des deux représentants légaux sera demandé. 
Vous pouvez régler les frais de gestion en ligne (à privilégier) sur le site Remi Centre Val de Loire en même temps que l'inscription, ou par chèque 
à l'ordre du Trésor Public adressé à "Transport Scolaire 1 ter Mail de la Mairie -37600 Ferrière sur Beaulieu" pour valider l'inscription (inscrire le 
nom et le prénom de l'enfant au dos du chèque). 
 
En cas de perte ou vol de la carte de transport : le duplicata de la carte sera facturé 10 € au représentant légal, non remboursable dans le cas où 
l'original serait retrouvé. A noter que sans la carte, ou sans titre de transport, l’accès au car sera refusé. 
 
En cas d'intempéries, le Conseil Régional décide de suspendre ou pas les transports et prévient les parents par S.M.S de la décision prise. Ces 
informations sont sur le site de la Région. Un message est enregistré sur le répondeur du Syndicat. 



CONSEIL MUNICIPAL (résumé des décisions) 

Le 11 mars 2019, le Conseil Municipal : 

• Accepte le compte de gestion et le compte administratif 2018 s’élevant : 

- pour la section de fonctionnement à 973 165,83 € en dépenses et 1 157 813,56 € en recettes, soit un résultat de + 184 647,73 €  

- pour la section d’investissement  à 1 367 890,49 € en dépenses et b1 439 482,89 € en recettes, soit un résultat de + 71 592,40 € 

• Décide de ne pas augmenter les taux des trois taxes communales pour 2019, soit 12.90  % pour la taxe d’habitation , 13.97 % pour la taxe foncière 
bâtie et 45.15 % pour la taxe foncière non bâtie  

• Vote le budget 2019, qui s’équilibre à 1 347  011,55 € en section de fonctionnement et à 1 465  158,18 €  en section d'investissement   

• Approuve les nouveaux tarifs du cimetière et de location des salles et du matériel  

• Accepte la mise en créances éteintes, de deux créances de 39,50 €  et 18,72 € à la suite de procédures de surendettement 

• Approuve le tableau du personnel 

• Accepte l’adhésion de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire à la compétence éclairage public du Syndicat Intercommunal 
d’Énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) 

• Souhaite participer à la création d'un réseau de Petites Cités de Caractère® à l'échelle départementale ou régionale 

• Décide d'adhérer au groupement de commandes pour le marché de fourniture et livraison de repas de restauration scolaire, avec Ferrière-sur-
Beaulieu, Perrusson et l'association Familles Rurales de Ferrière-sur-Beaulieu 

• Décide d’adhérer au groupement de commandes avec les communes membres de la Communauté de Communes, pour les marchés de travaux de 
voirie, ainsi que les marchés de fournitures et de services liés à la voirie 

• Accepte les plus-values et moins-value des travaux de mise en sécurité du tréfonds dans l’environnement de la ruelle du Diable pour les montants 
suivants : tranche ferme : + 2 805,00 € TTC,  tranche conditionnelle n°1 : -  4 539,60 € TTC, tranche conditionnelle n°2 :  + 2 295,60 € TTC et 
tranche conditionnelle n°3 : - 565,20 € TTC  

• Donne son accord pour l’engagement d'une procédure de recouvrement par voie d’huissier d'impayés de loyers d’un logement communal.  
 
Le 22 mai  2019, le Conseil Municipal : 

• Retient les entreprises G. DUBOIS, SERELEC 37, SARL GIRAULT pour les travaux de reprise de l’isolation de l’école maternelle pour un montant 
total de 109 809,60 € TTC 

• Décide de procéder à la télétransmission des actes réglementaires et des actes budgétaires soumis au contrôle de légalité et de conclure à cet 
effet une convention avec M. le Sous-préfet de Loches, représentant l’État 

• Décide recruter un agent administratif non titulaire pour une durée d'un an, à temps non complet (APC) 

• Accepte les montants de la redevance due par les opérateurs de télécommunication pour l'année 2019, soit 1 524,01 € 

• Retient, pour les travaux sur la verrière du Moulin des Mécaniciens, l'offre de l'entreprise LAHAIE Yves pour un montant de 8 004 € TTC 

• Sollicite une subvention auprès du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire pour des travaux d’éclairage public rue de Rauderie 

• Sollicite une subvention auprès de la DRAC Centre Val de Loire et du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire pour les travaux de restauration des 
stalles de l’église abbatiale 

• Retient le Taxi DESPLACES pour le transport des mercredis et samedis entre Beaulieu-lès-Loches et Loches pour 59,80 € TTC par jour 

• Fixe le prix à payer par les usagers à partir de 10 ans à 1,50 € par trajet ; 3 € par aller-retour 

• Approuve la décision modificative n°1 du budget 

• Donne un avis favorable à la création d'un terrain de bikepark de type pumptrack à côté des tennis et de la salle de danse par la junior association 
BllBykePark. 

• Adopte la convention de coordination pluricommunale avec la Gendarmerie Nationale 

• Décide d'éditer un livre de 192 pages sur le chantier du Grand Clocher par les éditions Hugues de Chivré, d'en acheter 300 exemplaires. Il fixe le 
prix de vente du livre à 25 €. 

 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil.  
L'accès est libre et ouvert à tous, et se fait par le 10 place du Maréchal Leclerc.  

 
Les délibérations dans leur intégralité sont consultables en mairie et sur le site internet de la mairie. 
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Concession trentenaire 150€ 

Concession cinquantenaire 290 € 

Taxe d’inhumation supplémentaire 

(urne ou cercueil) 

60 € 

Columbarium trentenaire 440 € 

Columbarium cinquantenaire 630 € 

Taxe de dépôt d’urne supplémentaire 100 € 

TARIF DES CONCESSIONS DU CIMETIERE 

TARIF DE LOCATION DES SALLES 

SALLE 

Loueurs 
Bellilociens 

Loueurs extérieurs 
Caution 

hiver été hiver été 

Petite salle des fêtes (sans cuisine) 20 € 15 € 25 € 20 € 

50 € 

Templiers RDC 30 € 20 € 40 € 30 € 

Templiers 1er étage 70 € 60 € 80 € 70 € 

Salle des Anciens 20 € 15 € 25 € 20 € 

Salle Laumonier 20 € 15 € 25 € 20 € 

Salle de danse 30 € 20 € 40 € 30 € 

Grande  
salle des 

fêtes 

semaine : 1 jour 110 € 100 € 135 € 125 € 

150 € week-end : 2/3 jours 170 € 150 € 260 € 210 € 

Église Saint-Laurent 185 € 85 € 205 € 105 € 

MATÉRIEL Unité   

Cube 4 € 

50 € 

Chaise pliante 0,70 € 

Banc 2 € 

Table bois grand modèle 3,80 € 

Barrière 3,80 € 

Nettoyage : 40 € de l’heure 

Pour plus de renseignements sur les modalités de réservations des salles, vous pouvez 

contacter l’accueil de la mairie, au 02.47.91.94.94 ou mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

BEAULIEU EN IMAGES Les Petits Drôles de Beaulieu se sont réunis sous le soleil le 2 juin.  

Certains ont visité avec émotion leurs anciennes écoles ! 

À l'époque, l'école des filles et l'école des 

garçons étaient distinctes. 
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La Belli’cyclette vous informe… 
 
 
 

MODE D’EMPLOI : DÉPASSER UN CYCLISTE SANS LE METTRE EN DANGER 
 

 Ce que dit la loi : distances de sécurité à respecter par les automobilistes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

En agglomération, pour que le dépassement d’un cycliste par un automobiliste soit possible, 
il faut une voirie de plus de 4 mètres de largeur !  

En conséquence : dès que c’est étroit, je ne dépasse pas !  

 Conseils aux cyclistes qui sont dépassés par un véhicule à moteur  
Maintenez-vous au centre de votre bulle de sécurité  dans laquelle personne ne doit pénétrer : 

 Laissez au moins 2m avec celui qui vous précède à vélo, bien plus derrière un véhicule à moteur. 

 Roulez à 1m de la bordure du trottoir et à 1,20m des portières des véhicules en stationnement. 

 Dans une rue étroite, ne serrez pas à droite mais placez-vous au milieu. 

 Conseils aux automobilistes : des dépassements inutiles en ville  
En milieu urbain, où les vitesses des différents véhicules sont proches (limitation à 50 km/h, zone 30, zone de rencontre limitée à 20 
km/h), certains dépassements de cyclistes sont inutiles. Avez-vous remarqué la fréquence avec laquelle les cyclistes dépassés vous 
rattrapent au feu suivant ? 

Contact : Collectif Cycliste 37 Antenne lochoise        lochois@cc37.org 

La zone de rencontre 
 Qu’est-ce une zone de rencontre (ZDR) : 
 

La ZDR est introduite en 2008 dans le Code de la Route. Le terme « rencontre » a été choisi pour qualifier une zone où tous les 
usagers sont amenés à cohabiter dans un respect mutuel. 
        
   

 

       

 

 

 

 

 

 
 

       

 
 Les re gles dans une ZDR 
 

- La vitesse est limitée à 20 km/h 
- Les piétons ont la priorité sur tous les véhicules y compris les vélos, eux-mêmes prioritaires sur les véhicules motorisés. 
- Les piétons sont libres de marcher partout sur la chaussée, sans y stationner. 
- Les cyclistes peuvent circuler dans les 2 sens (double-sens cyclable). 
- Lieux propices : rues commerçantes, quartiers historiques, parvis de lieux publics, rues plus calmes en zone résidentielle... 
 
Contact : Collectif Cycliste 37 Antenne lochoise        lochois@cc37.org   

Exemple du ZDR : 

Rue des Ponts à 

Loches 

Panneau à 

l’entrée d’une 

ZDR 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiogZmszdLhAhUQnxQKHS9sBxkQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Panneau_de_signalisation_d'une_zone_de_rencontre_en_France&psig=AOvVaw2JjFxVS5jGr9blGijmIWm2&ust=15554350310443
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LES ECHOS 

DES ASSOCIATIONS 

PAGE A PAGE  
L’été arrive, les vacances aussi. C’est l’occasion d’en profiter pour s’adonner à la lecture un peu plus que d’habitude .  

Vous trouverez  prochainement de nombreuses nouveautés dans votre bibliothèque municipale .  

 « les contes du réveil matin » de Michel Bussi, « le Paris des écrivains », « Femme à la mobylette » de Jean-Luc Seigle 

« L’aventure de la marine de Loire » de J.P. Simon, « La cerise sur le gâteau » d’Aurélie Valognes et une centaine d’autres titres . 

Les bénévoles de Page à Page seront là pour vous accueillir le mardi de 15h30 à 17h30 et le vendredi de 17h30 à 19h30 . 

La bibliothèque sera fermée le mercredi du 10 Juillet au 31 Août . 

N’hésitez pas à venir découvrir les nouveaux ouvrages choisis pour vous petits et grands . 

Les bénévoles de Page à Page vous souhaitent un bel été .  

SOLSTICE  27, 28 et 29 juin 2019  
 
Bonjour à toutes et à tous. 
Ça y est, nous y sommes enfin arrivés ; Voici la 31ème édition du 

Solstice de Beaulieu-lès-Loches et croyez–nous cela n’a pas 

été un long fleuve tranquille. 

 
Il nous aura fallu beaucoup de réunions, beaucoup de pizza (et 

pas toutes sans champignons), beaucoup de discussions et 

quelques claquements de portes. 
Nous avons vaincu tous ces obstacles afin de continuer à 

pouvoir vous offrir un festival gratuit, et pour que la fête 

continue, nous avons besoin de vous et de votre soutien.  

Nous espérons donc vous voir très nombreux lors de ces trois 

jours de festivité. 

 

Rendez-vous à la Guinguette Les Javanaises à partir de 20h,  

jeudi 27 juin pour cette première soirée de festival, puis 

vous pourrez nous retrouver sur la place de la Mairie le 

vendredi 28 et samedi 29 juin. 

 

Et n’oubliez pas, l’avenir du Solstice dépend également de 

vous... 
 

L’équipe du SOLSTICE  
 

PS :   et Kiss Kiss Love Love  

GALA DE DANSE  
L'école de danse de l'association Familles Rurales  vous invite à son gala de danse de fin d'année 

qui aura lieu le samedi 22 juin à 21h00 sur la place de la Mairie. 
 

Vous pourrez venir contempler le travail réalisé par les jeunes élèves; grâce et élégance avec des  

costumes toujours plus beaux en fonction des différentes chorégraphies.  
 

Cette année le thème retenu par les deux professeurs: " Le Continent Américain ".  
 

Comme chaque année ce spectacle est offert gratuitement aux parents, amis mais également à toute la population. 

Venez nombreux applaudir le travail réalisé par l'ensemble des élèves 

Renseignements au 06.73.34.85.33. 
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LES ECHOS 

DES ASSOCIATIONS 

BEAUX LIEUX XIX 

Pour sa cinquième édition, l’exposition BEAUX LIEUX 
s’enrichit de dix nouvelles œuvres. Cette année, et dans 
le cadre de l’anniversaire des 500 ans de Renaissance(s) 
dans la région Centre-Val de Loire, les artistes 
sélectionnés ont imaginé leurs créations autour de cette 
ligne directrice. 

Le parcours de BEAUX LIEUX, qui comprend désormais 
près d’une trentaine d’œuvres, vous invite à flâner dans 
les ruelles bellilociennes, les Prairies du Roy ou dans les 
« Petits Jardins de Beaulieu ». Du centre de Beaulieu ou 
depuis le jardin public de Loches, laissez-vous surprendre 
par les sculptures du parcours et découvrez l’inventivité 
des artistes portée par l’enthousiasme des jeunes et les 
savoir-faire des entreprises qui ont participé à la création 
de ces œuvres. Espaces de pique-nique, charmante 
guinguette, ombrages et bistrot typique ponctueront 
votre balade.  

Des sculptures dignes des inventions les plus insolites de 

Léonard de Vinci ou des œuvres pour remonter le temps, 

ces nouvelles créations sublimeront les 

paysages bellilociens et lochois !  

Laissez-vous tenter par une flânerie à travers ville et 

nature à la découverte du patrimoine de ce joli pays de 

Touraine. 

LES BALADINS  
21 JUIN : Fête de la Musique 
à la Chancellerie de Loches à 21h. 

L’ensemble Vocal de Loches / Beaulieu-lès-Loches donnera 
un concert dans le théâtre de verdure avec un répertoire 
classique et variétés sous la direction de Pierre Mauduit. 

Entrée libre. 

 FAMILLES RURALES 

Gym' Sénior Santé 
 
Vous avez plus de 60 ans et vous souhaitez : 

 rester actif, maintenir votre état de santé au 
quotidien, être plus alerte 

 participer à une activité collective ludique 

 partager des moments conviviaux 
 
Rejoignez notre atelier de Gym' Sénior Santé !  
 
HORAIRES :  le lundi de 15h30 à 16h30 à partir de 
septembre 
LIEU :  Salle de danse, impasse des P’tits Rats de 
Beaulieu-lès-Loches 
TARIFS :  130€ l'année (adhésion comprise) 
 
Renseignements et inscription auprès de Familles 
Rurales : 06 38 21 12 69 ou 06 73 34 85 33 
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LES ECHOS 

DES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 

DE BEAULIEU ET FERRIÈRE 

 
 

La dernière ligne droite avant les grandes vacances d’été est amorcée pour les enfants et également pour l’Association des Parents 

d’Elèves de Ferrière et Beaulieu. 

Nous en profitons pour remercier chaleureusement tous les bénévoles qui nous prêtent la main à chaque manifestation. 
 

La fin d’année a été plutôt mouvementée. En effet, la Chasse aux Œufs et la traditionnelle tombola ont eu lieu le 28 avril et nous 

remercions chaleureusement la mairie de Beaulieu pour la mise à disposition de la salle des P'tits Rats et du terrain, ainsi que les 

vendeurs, les acheteurs et les commerçants qui ont eu la gentillesse de nous donner des lots. 

 

Grâce aux sommes récoltées au cours de cette année, nous pourrons de nouveau participer au financement des projets pédagogiques 

de nos trois écoles du RPI de Beaulieu-lès-Loches et Ferrière-sur-Beaulieu. 
 

L'opération Dessindecole s’est étalée sur tout le mois de mai et a permis aux enfants d'exprimer leurs talents artistiques. 
 

N’oublions pas le dernier temps fort de l’année : la fête des écoles, le 29 juin, pour célébrer comme il se doit la fin de l'année 

scolaire ! 

 

Si vous souhaitez découvrir et rejoindre l'association, nous vous invitons à venir nous rencontrer lors de notre assemblée générale 

qui aura lieu : Mardi 18 juin à 20h30 à la salle de la bibliothèque de Beaulieu-lès-Loches 

 

Nous avons absolument besoin de nouveaux membres au sein du bureau de l'association pour l'organisation de nos différentes 

manifestations, sans quoi elles ne seront pas reconduites l'an prochain. 
 

N’hésitez pas à nous contacter ! 
 

Pour tout renseignement : Sandrine Dufois ☎  07 88 11 42 46, @ : apebf37@yahoo.fr, Facebook : Ape BeaulieuFerrière 

A2MB 
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BEAULIEU EN IMAGES 

Cent bougies pour Renée CHRÉTIEN. 

Mme Renée Chrétien, née Baudet, a fêté ses cent ans, entourée de ses 

enfants, petits-enfants et amis, de Sophie Métadier, maire de Beaulieu-lès

-Loches et d’Anne Pinson, adjointe à Loches. 

Mme Chrétien est née le 14 avril 1919 à Loches et a passé son enfance à 

Dolus-le-Sec. Elle épouse M. André Chrétien en 1945. Ils se sont installés à 

Beaulieu, où elle résida pendant 65 ans. Elle y éleva ses cinq enfants, deux 

filles et trois garçons, qui lui donneront sept petits-enfants, et sept arrière

-petits-enfants. Restée bellilocienne jusqu'en décembre 2018, elle reste 

très attachée à Beaulieu-lès-Loches. 

Les enfants lors de la chasse aux œufs du 

28 avril organisée par l’association APEBF. 

Commémoration du 8 mai 1945 

au monument de la Résistance 

et au monument aux Morts 

Le 24 mai, les représentants de la Fédération de Pêche, les membres 

de l’association « La Gaule Lochoise », la Communauté de Communes 

et Mme Métadier ont participé à la visite de labellisation du parcours 

de pêche sur le canal. Le 31 mars dernier, en pleine nuit, une maison a pris feu à Beaulieu. 

Heureusement celle-ci était équipée d’un détecteur de fumée, ce qui a 

réveillé la famille et lui a permis de prévenir les pompiers rapidement. 

Nous vous rappelons que tous les logements doivent être équipés d’un 

détecteur de fumée. Pensez à vérifier régulièrement l’état de la pile. 
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Suivez l’actualité des travaux sur la page Facebook de la mairie :  Culture Beaulieu Les Loches 
Regardez les vidéos du chantier sur la chaîne Youtube :  Mairie de Beaulieu-lès-Loches 

Les Échos du Grand Clocher 

Un chantier, une école.  
L'architecte du chantier, M. Arnaud de Saint-Jouan (ci-dessus avec les 

élèves), l'entrepreneur, M. Frédéric Bourreau et le maire, Mme 

Sophie Métadier, sont intervenus auprès des élèves de M. Jean-Marc 

Genuite, pour leur expliquer les coulisses du chantier.  

Une belle expérience, qui leur donnera peut-être l'envie de devenir 

tailleur de pierre, sculpteur ou maître d'œuvre, tous ces beaux 

métiers de la construction et de la passion. 

Un livre sur les travaux du Grand Clocher 

Les photographes du Caméra Photo Club du Lochois suivent avec 
constance le chantier depuis son origine. Dans le froid ou en pleine 
chaleur, sous la pluie, dans le brouillard, du printemps à l'hiver, ils ont 
été présents à toutes les étapes, de la démolition à la reconstruction. 

Vous les avez sans doute remarqués dans les échafaudages, avec leurs 
gilets fluo, toujours avec le sourire et leur générosité. 

En résulte une impressionnante collection de clichés … plus de 8000 ! 

De là est née l'idée de faire un livre sur cette aventure exceptionnelle, 
avec les éditions Hugues de Chivré. 192 pages consacrées à ce défi, avec 
une sélection de photos et des commentaires sur les techniques 
utilisées, les matériaux, les outils, les savoir-faire mis en œuvre. 

Le livre paraitra en 
septembre.  

Il sera vendu 25 €. 

Vous pouvez dès à présent 
en réserver un exemplaire 
(ou plusieurs) auprès de la 
mairie.  

 

À gauche : couverture 

provisoire du livre à paraître 

Dernière réunion de chantier 
De l'émotion pour la dernière réunion de chantier sur l'échafaudage 

avant son démontage. 

De gauche à droite : Gregory Chaineau (Billon Centre), Arnaud de 

Saint-Jouan (architecte) Frédéric Bourreau (Billon Centre), Gilles 

Delaage (Billon Centre), Olivier Rolland (traitement de la pierre), 

Christophe Beausoleil (Lefevre) et  Sophie Métadier. 
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Les Échos du Grand Clocher 

CE N'EST PAS PARCE QUE CA SE TERMINE QUE C'EST FINI ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Que vous soyez un Bellilocien habitant la ville, 
ou de cœur, particulier ou chef d'entreprise, 
vous pouvez participer à la souscription de la 
Fondation du Patrimoine au profit des travaux 
du Grand Clocher. 
 
La ville de Beaulieu-lès-Loches remercie tous 
ceux, particuliers et entreprises, qui ont déjà 
apporté leur pierre à l'édifice...   et ce n'est pas 
une métaphore, vos dons ont réellement 
permis la reconstruction de ce Grand Clocher 
tout en pierres !  
 
Près de 92 000 € ont déjà été collectés , notre 
objectif est de 150 000 €. Nous pouvons y 
arriver, nous en sommes surs ! 
 
Vous pouvez effectuer un don à la Fondation du 
Patrimoine (par internet, c’est rapide et 
sécurisé : tapez « Fondation du Patrimoine 
Beaulieu-lès-Loches » sur votre moteur de 
recherche et laissez-vous guider).  
 
Vous pouvez également passer en mairie où les 
agents pourront vous donner le formulaire 
papier nécessaire à votre don.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre don est déductible : 

 de l'impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% du montant du don et dans la limite de 20% du revenu 
imposable ; 

 de l'impôt sur la fortune immobilière à hauteur de 75% du montant du don dans la limite de 50.000 €. Cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66.666 € ; 

 de l'impôt sur les sociétés, à hauteur de 60% du montant du don, dans la limite de 0,5% du chiffre d'affaires HT. 
(Informations données à titre indicatif, il vous appartient de vérifier la compatibilité de ces informations avec votre cas personnel) 
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La Communauté de Communes Loches Sud Touraine a entamé au 
printemps 2018 l’élaboration de son Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT). Un an après, où en est ce projet ? 
 

Une première étape franchie. 
 
Après plusieurs mois d’un travail conjoint entre toutes les forces vives du territoire (habitants, acteurs locaux, élus…), le diagnostic, première 
étape de l’élaboration du SCoT, a été finalisé en début d’année. Il met en évidence les principales forces et contraintes du territoire et identifie 
les défis à relever pour l’avenir dans divers domaines : démographie, habitat, économie, équipements, déplacements, patrimoine, cadre de vie, 
environnement ... 
Sur la base de ce diagnostic, les élus travaillent à la définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) pour les 15 à 20 
prochaines années. 
 

La concertation continue. 
 

La concertation se poursuit tout au long de l’élaboration du SCoT. Afin de permettre à tous les habitants d’y contribuer, deux réunions publiques 
auront lieu au cœur de cette deuxième étape : 

 Lundi 24 juin 2019 à 19h à la salle des Fêtes Rosine Deréan de Genillé 

 Mardi 25 juin 2019 à 19h au foyer rural du Grand-Pressigny 
 
Vous pouvez d’ores et déjà prendre connaissance du diagnostic et vous exprimer sur ce sujet : 

 Par mail envoyé à l’adresse scot@lochessudtouraine.com 

 ou sur les registres d’expression libre que vous trouverez : 

au siège communautaire à Loches, 

dans les bureaux de la Communauté de Communes à Montrésor 

dans les Maisons de Services au Public de Descartes, Le Grand-Pressigny, Ligueil et Preuilly, 
où une version papier de la synthèse du diagnostic est consultable sur place. 

 ou par courrier adressé au Président de la Communauté de Communes. 

SCoT, la concertation continue ! 

Une synthèse du 
diagnostic est 

disponible sur le site 
internet de Loches Sud 

Touraine sur la page 
d’accueil dans la 

rubrique « Grands 
projets/SCoT ». 

ISOLATION A 1 € - ATTENTION AU DEMARCHAGE 

Que vous soyez propriétaire, ou que vous envisagiez de le devenir, 

pour tous renseignements (gratuitement et sans engagement), vous 

pouvez téléphoner au 02 47 91 93 28 ou vous rendre à l'une des 

PERMANENCES :  

LOCHES : le mercredi de 10h à 12h, SOLIHA 34 rue Quintefol 

DESCARTES : le jeudi de 14h30 à 16h30 MSAP, 5 rue du Vieux-Marché 

PREUILLY-SUR-CLAISE : les 1er et 3ème jeudis du mois de 10h à 12h, MSAP Place 

Jean Moulin 

MONTRÉSOR : Les 2ème et 4ème jeudis du mois de 10h à 12h, Communauté de 

Communes Rue de la Couteauderie 

LIGUEIL : le vendredi de 10h à 12h MSAP 69 rue Aristide Briand 

Vous êtes de plus en plus nombreux à être démarchés par téléphone ou à votre domicile au sujet des dispositifs d’isolation et systèmes de 
chauffage à 1€. Si la personne vous contacte en se recommandant de la mairie, méfiance ! Nous ne soutenons aucune de ces démarches par 
téléphone ou à domicile. 

Même si le dispositif est bien réel, nous vous mettons en garde sur les nombreux cas de malfaçons, et pratiques commerciales douteuses. Nous 
vous recommandons de ne laisser en aucun cas un artisan intervenir chez vous sans qu’un devis ne vous ait été présenté au préalable, et de ne 
jamais signer sur le champ un devis ou un bon de commande sans prendre un temps de réflexion. 

De manière générale, pour vérifier toute information de ce type, et avant de signer tout devis nous vous conseillons fortement de contacter le 
numéro 02 47 91 93 28 (voir ci-dessus) ou de contacter l’Agence Locale de l’Energie et du Climat d’Indre-et-Loire. Cette association assure une 
mission de service public. Elle vous conseille de manière neutre, gratuite et indépendante sur la rénovation énergétique de votre logement. 
 

Agence Locale de l’Energie et du Climat d’Indre-et-Loire - Bureau de Beaulieu-lès-Loches 
Jean-François Labonne - les Jardins de l'Abbaye 37600 Beaulieu-lès-Loches. Tel 02.47.91.93.95. Mail : jean-francois.labonne@alec37 



14 

TRAVAUX 

Ecole maternelle : Après une interruption de deux ans due à des 
malfaçons, les travaux d'isolation de l'école maternelle vont pouvoir 
reprendre pendant tout l'été. Ils seront terminés pour la rentrée 
scolaire. 

Eclairage public : quelques points lumineux vont être mis en place 
rue de la Rauderie, la moitié des lampes à vapeur de mercure encore 
en place sur la commune va être remplacée par des éclairages à 
leds. 

Moulin des mécaniciens : l'association A2MB poursuit les travaux de 
remise en état du moulin. La réfection de la verrière est prise en 
charge par la commune, les travaux interviendront pendant l'été. 
Vous pouvez visiter ce site exceptionnel pendant les journées portes 
ouvertes des 22 et 23 juin, et venez encourager les bénévoles qui y 
réalisent un travail fantastique. 

Cimetière : un caveau provisoire va être réalisé, ainsi qu'un accès 
sécurisé à une cavité apparue après un effondrement. 

Entretien de la voirie : des travaux d'entretien vont être réalisés rue 
de la Rauderie, route du Pressoir, Chemin des Petits Prés, Rue de 
Guigné. 

Stationnement sur voirie : des places supplémentaires vont 
être marquées au sol rue de Guigné et rue Georges Patry  

Fleurissement : la mise en place du fleurissement estival se 
poursuit. Chacun est invité à participer à son échelle au 
travail réalisé par les Services Techniques. 

  

REUNION PARTICIPATION CITOYENNE 
 

L'objectif du dispositif de PARTICIPATION CITOYENNE 
(anciennement appelé "voisins vigilants") est de lutter contre 
les cambriolages et les incivilités, en instaurant un dialogue 
entre la Gendarmerie et des référents de quartiers 
(sélectionnés par les forces de l'ordre).  

Les gendarmes ne recherchent ni des héros ni des miliciens, 
mais bien au contraire des citoyens pouvant signaler des 
"anomalies" afin de créer une chaîne de vigilance.  

A l’initiative de la Gendarmerie de Loches, une réunion 
d’information sur la PARTICIPATION CITOYENNE aura lieu le 
MERCREDI 26 JUIN À 19 h à la salle des fêtes, rue des Morins. 
Cette réunion est ouverte à tous et vous permettra de vous 
informer, éventuellement de faire part de votre souhait de 
rejoindre l'équipe des volontaires. 



L'ECHO BELLILOCIEN Directeur de publication : Sophie Métadier. Mairie, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Impression : La Renaissance Lochoise. Tirage : 1100 exemplaires   
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Site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 
Vous y trouverez de nombreuses informations, les délibérations du conseil municipal et l'Echo Bellilocien.  

Page facebook de la mairie : Culture Beaulieu Les Loches 
Sites internet de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine : www.lochessudtouraine.com & www.sudtouraineactive.com 

AGENDA  
Jusqu’au 3 novembre : Exposition BEAUX LIEUX, créations contemporaines dans le paysage, 

entre Beaulieu-lès-Loches et Loches, une promenade de découverte de 2 km, association B2X, 

24/24, 7/7, accès libre  

JUIN 
 

11          Scène Ouverte, association Crescendo, les Templiers 1er étage, à 21h 
16  Journée nationales de l’Archéologie, Atelier participatifs, Place du Maréchal Leclerc de 10h à 12h et 14h à 16h, (Cf.p 1) 
16  Brocante de la Trinité, association Familles Rurales, emplacement gratuit, inscription obligatoire à la mairie (02 47 91 94 94 / 

 mairie.beaulieu37@wanadoo.fr) 
18  Assemblée Générale, Association APEBF, Salle de lecture, 20h30    

22  Gala de danse, Association Familles Rurales, Place de la Mairie à 21h, Informations au 02.47.59.26.67  

22 / 23 Journée du patrimoine de pays et des moulins, association A2mB, portes ouvertes du Moulin des mécaniciens (Cf.p 9) 

23  Rando Patrimoine (Cf.p 9) 

26  Réunion publique « Participation Citoyenne », Salle des fêtes, Rue des Morins, 19h  

27 au 29  Festival du Solstice de Beaulieu, Amis de Saint-Laurent (Cf.p 7) 

29  Fêtes des Écoles, Place de la Mairie, à partir de 10h 
 

JUILLET 

9/23/30 Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Atelier parents-enfants, Informations au 09.81.33.98.17 

11 Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Défi en famille, Informations au 09.81.33.98.17 

12   Vernissage de l’exposition « Renaître », 18h à l’église Saint Laurent Rue Foulque Nerra 

12 au 31 Exposition « Renaitre » de Laurelle Bessé, Jacques Cancre et Daniel Lépine (Peintures et sculptures), église Saint Laurent,  rue 

Foulque Nerra de 14h à 19h chaque jour et à 19h00 les samedis, dimanches et jours fériés. 

14  Feu d’artifice avec la ville de Loches, Prairies du Roy  (Cf.p 2) 

16  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, La grande boucle,  Informations au 09.81.33.98.17 

17  LA TÊTE A L’ENVERS (Cf. p 9)  

18  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Papillons et libellules, Informations au 09.81.33.98.17 

21  LA TROGLO BALADE (Cf. p 9)  

26  LES MYSTERES DE L’ABBAYE (Cf. p 9)  

26  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Balade sensorielle, Informations au 09.81.33.98.17 

28  LA TÊTE A L’ENVERS (Cf. p 9)  

28  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Canoë nature, Informations au 09.81.33.98.17 
 

AOÛT 

1er au 18 Exposition « Renaitre » de Laurelle Bessé, Jacques Cancre et Daniel Lépine (Peintures et sculptures), église Saint Laurent,   

  Rue Foulque Nerra de 14h00 à 19h00 Chaque jour et à 19h00 les samedis, dimanches et jours fériés 

1  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Rando croquis, Informations au 09.81.33.98.17 

2  LES MYSTERES DE L’ABBAYE (Cf. p 9)  

4  LA TROGLO BALADE (Cf. p 9)  

7  LA TÊTE A L’ENVERS (Cf. p 9)  

9  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Traces et indices sur les berges, Informations au 09.81.33.98.17 

11  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Vélo nature, Informations au 09.81.33.98.17 

13  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Atelier parents-enfants, Informations au 09.81.33.98.17 

14  LA TÊTE A L’ENVERS (Cf. p 9)  

16  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Macro photo fleurs insectes, Informations au 09.81.33.98.17 

16  LES MYSTERES DE L’ABBAYE (Cf. p 9)  

20  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, les oiseaux, Informations au 09.81.33.98.17 

22  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Canoë nature, Informations au 09.81.33.98.17 

27  Sortie nature, Association Couleurs Sauvages, Contes et légendes nature, Informations au 09.81.33.98.17 

DEBUT SEPTEMBRE :  

8  LA RANDO-PATRIMOINE (Cf. p 9)  

8  BROCANTE, Guinguette les Javanaises, informations au 06.62.86.52.10 

15       LA TROGLO BALADE (Cf. p 9)  

19  REPAS, Association UNRPA, salle des fêtes de Beaulieu 



ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 

Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Pour que votre publicité apparaisse ici, vous pouvez prendre contact avec la 
mairie qui vous communiquera les conditions et tarifs des annonces. 


